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^
Liberté - ÈSûîlti - FrsKrnitf
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018
RESERVE DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE

DE L'ACCA GONDENANS MONTBY

VU le Code de l'Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles L 422-23 et R 422-
82 et suivants ;

VU la décision préfectorale  2011158-0018 en date du 7 juin 2011 portant agrément de la
réserve de chasse de l'Association Communale de Chasse Agréée de GONDENANS
MONTBY;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature
à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'an-êté préfectoral n° 25-2017-09-05-004 du 5 septembre 2017 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU le dossier envoyé par le président de l'Association Communale de Chasse Agréée de
GONDENANS MONTBY le 12/02/2018 ;

VU l'avis favorable du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs en date du
13/02/2018 ;

VU l'avis favorable du Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs en date du
26/02/2018 ;

ARRETE

ARTICLE l : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage les terrains d'une
contenance de 107 ha 38 a 10 ça situés sur le territoire de la commune de

GONDENANS MONTBY désignés sur le tableau en annexe l au présent
arrêté.
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ARTICLE 2 : La mise en réserve est prononcée à compter de la date du présent arrêté et
pour une durée de cinq années consécutives, renouvelable par tacite
reconduction pour des périodes successives de cinq années.

La mise en réserve pourra cesser :
à tout moment, sur décision du Préfet, pour un motif d'intérêt général ;
sur demande du détenteur du droit de chasse, à l'issue de périodes
quinquennales courant à compter de la date d'institution de la réserve.

Dans ce dernier cas, la demande devra être adressée au Préfet, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception, six mois au moins avant
les échéances prévues ci-dessus.

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps dans la réserve de
chasse ainsi constituée.

Toutefois, l'exécution d'un plan de chasse ou d'un plan de gestion
cynégétique pourra être réalisée suivant les modalités fixées chaque année
par l'arrêté attributifde plan de chasse ou par l'arrêté approuvant le plan de
gestion cynégétique.

ARTICLE 4 : La destruction des nuisibles dans la réserve est possible avec l'accord du
propriétaire :

parpiégeage : toute l'année ;
à tir : uniquement par les agents assermentés, en dehors de l'ouverture
générale.

L exécution de ces destructions devra être réalisée en assurant la protection
du gibier et la préservation de sa tranquilité.

ARTICLE 5 : La réserve, dont les limites figurent au plan en annexe 2, devra être signalée
sur le terrain d'une manière apparente par les soins de l'Association
Communale de Chasse Agréée. Des panneaux seront notamment apposés
aux points d'accès publics à la réserve.

ARTICLE 6 : La décision préfectorale en date du 7/06/201 l est abrogée.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2018-02-28-003 - ACCA Gondenans Montby - réserve de chasse 14



ARTICLE 7 : Publication :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché
pendant un mois au moins dans la commune de GONDENANS MONTBY.

ARTICLE 8 : Délai et voie de recours

La présente décision peut faire l objet d'un recours administratif ou
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 9 : Exécution :

Le Directeur Départemental des Territoires, le Maire et le Président de
l'Association Communale de Chasse Agréée de GONDENANS MONTBY
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont une copie sera également adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs.

Besançon, le
2 8 FEV. Z01

L

Pour le Préfet-et- délégation.,
\

Le Directeur D emeîîtal
emtoires^

@t' ar subdélégation

\^, Bernard LIANZON
Responsablejdç'1 unité forêt, faune sauvage,

chasse, pêche
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ANNEXE l Arrêté  25-2018- du ~ w ' .- '.
Réserve de Chasse et de Faune Sauvage
ACCA de GONDENANS MONTBY

PARCELLES FAISANT PARTIE DE LA RESERVE DE CHASSE

Commune et Lieu-dit

GONDENANS MONTBY

Section Numéro de parcelles
ha

Surface

a ça

Cote des Buis

Rougelot

La Paye

Rossot

Le Foumeau

Au Coulon

D

D

D

ZE

ZK.

ZK

131, 132

264

918

69, 70, 71

29, 30

39, 40, 42, 46, 75

l

l

68

7

4

24

107

34

72

19

10

82

20

38

10

10

40

00

50

00

10
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-02-22-010

arrêté fixant des mesures de protection adaptées pour

l'utilisation de produits phytopharmaceutiques à proximité

des établissements fréquentés par des personnes

vulnérablesarrêté fixant des mesures de protection adaptées pour l'utilisation de produits

phytopharmaceutiques à proximité des établissements fréquentés par des personnes vulnérables
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Liberté . Égalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de ['Ordre national du Mérite

ARRETE  

portant sur l'application de l'article L 253-7-1 du code rural et de la pêche maritime
fixant des mesures de protection adaptées pour l'utilisation de produits

phytopharmaceutiques à proximité des établissements fréquentés par des personnes
vulnérables

Vu le Règlement (CE)   1272/2008 du Parlement Européen et du Conseil du 16 décembre 2008
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2215-1 ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 253-1, L253-7, L 253-7-1,D
253-45-1 etR253-l;

Vu la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en ouvre du principe de participation
du public défini à l'article 7 de la Charte de l'enviroimement ;

Vu l'arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits visés à
l'article L253-1 du Code rural et de la pêche maritime :

Vu l'arrêté du 10 mars 2016 déterminant les phrases de risque visées au premier alinéa de l article L.
253-7-1 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l'absence de remarques à l'issue de la consultation du public, intervenue du 18 décembre 2017 au
26 janvier 2018,

Vu l'mstruction technique DGAL/SDQPV/2016-80 du 27 janvier 2016 relative à l'application de
mesures de précaution renforcées afin de protéger les personnes vulnérables lors de l application de
produits phytopharmaceutiques ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Doubs

ARRETE

Article l : Produits phytopharmaceutiques concernés
Les produits concernés sont les produits phytopharmaceutiques destinés à protéger les végétaux
contre les organismes nuisibles, détruire les végétaux indésirables, prévenir et freiner leur
croissance.

Les produits à faible risque ou dont le classement ne présente que les phrases de risques fixées dans
l'arrêtédu 10 mars 2016 susvisé (Liste en Annexe l du présent arrêté) ne sont pas concernés.
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Article 2 : Lieux sensibles concernés

Les lieux sensibles concernés sont les établissements fréquentés par des personnes vulnérables
mentionnés à l'Article L253-7-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Article 3 : Interdiction de traitements

Il est interdit d'appliquer ou de faire appliquer les produits phytophannaceutiques mentionnés à l'article
l dans les limites foncières des lieux concernés par l'article 2.

Article 4 : Mesures de protection à proximités des lieux sensibles
L'application de produits phytopharmaceutiques définis à l'article l à proximité des lieux sensibles
définis à l'article 2 est subordonnée à l'existence d'au moins une des quatre mesures de protection
suivantes :

- Haie végétale anti-dérive de taille suffisante, dont les caractéristiques sont décrites en
Annexe 2 du présent arrêté ;

- Moyens matériels efficaces pour limiter la dérive de produits de 66 % minimum inscrits
au bulletin officiel du ministère en charge de l'agriculture ;

- Respect de dates et horaires de traitement permettant de s'assurer que les lieux mentionnés
à l'article 2 ne soient pas fréquentés.

- Respect d'une distance minimale pour le traitement à proximité des lieux sensibles pour
limiter le risque d'exposition des personnes vulnérables. Les distances dépendent du type de
culture et sont les suivantes :

. 5 mètres pour les parcelles de cultures basses,

. 20 mètres pour les parcelles en viticulture,

. 50mètres pour les parcelles en arboriculhire.

Article 5 : Disposition de protection en cas de nouvelle construction d'un établissement sensible
La mise en place d'une mesure de protection physique (par exemple une haie, définie en Annexe 2)
est obligatoire en cas de nouvelle construction d'un établissement du type de ceux mentionnés à
l'article 2 en bordure de parcelles pouvant faire l'objet de pulvérisation de produits mentionnés à
l'articlel.

La mesure de protection physique doit être décrite dans la demande de permis de construire de
rétablissement.

Article 6 : Rôle du maire dans le recensement des lieux sensibles
Le maire recense les sites sensibles concernés sur sa commune, avec l'aide des représentants des
exploitants de sa commune, il identifie les exploitants concernés pour définir avec eux les mesures
appropriées mises en ouvre ou à mettre en ouvre indiquées à l article 4.
Il appartient au maire de s'assurer que les mesures de protection physique sont décrites dans la
demande de permis de construire d'un nouvel établissement sensible.

Article 7 : Rôle du maire dans la concertation locale
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Il appartient au maire de mener la concertation locale avec la profession agricole. Pour cela, il
appartient au maire de faire connaître à la profession agricole la présence de ces établissements sur la
commune et, le cas échéant, leurs horaires de fonctionnement ainsi que les moyens de protection à
mettre en ouvre. Cette information doit être publiée (courrier, site intemet de la mairie, panneau
d'affichage municipal, bulletin municipal... ), en listant de façon exhaustive les établissements et lieux
concernés, ainsi que les dates et horaires de fonctionnement (établissements scolaires, péri-scolaires,
crèches et centres de loisirs... ) y compris les événements à caractère exceptionnel (kermesse, journées
portes ouvertes... ).

Article 8 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture du Doubs, le Directeur régional de l'alimentation de l'agriculture
et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, les maires des communes du département du Doubs, le
commandant du groupement de gendarmerie du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'un afGchage dans les communes concernées et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Besançon, le

Le réfet

Raphaël BARTOLT
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Annexe l : Produits de l'arrêté ministériel du 10 mars 2016

Pour information, les phrases de risques visées au 1er alinéa de l'art. L253-7-1 du Code Rural et de la Pêche
Maritime sont :

l) classification selon l'arrêté du 9 novembre 2004 :

. R50 : très toxique pour les organismes aquatiques

. R51 : toxique pour les organismes aquatiques

. R52 : nocif pour les organismes aquatiques

. R53 : peut entraîner à long terme des effets néfastes pour l'environnement aquatique

. R54 : toxique pour la flore

. R5 5 : toxique pour la faune

. R56 : toxique pour les organismes du sol

. R5 7 : toxique pour les abeilles

. R58 : peut entraîner les effets néfastes à long terme pour l'environnement

. R59 : dangereux pour la couche d'ozone

2) classification selon le règlement [CE] n°1272/2008 :

. H400 : très toxique pour les organismes aquatiques

. H410 : très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme

. H411 : toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme

. H412 : nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme

. H413 : peut entraîner des effets à long terme pour les organismes aquatiques

. EUH059 : dangereux pour la couche d'ozone.
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Annexe 2 : Caractéristiques de haies anti-dérive efficaces protégeant les lieux ou établissement
accueillant des personnes vulnérables

. La hauteur de la haie doit être supérieure à celle de la culture en place ou des équipements du pulvérisateur
distribuant la bouillie phytopharmaceutique.

. La précocité de végétation de la haie doit limiter la dérive dès les premières applications.

. L'homogénéité de la haie (hauteur, largeur, densité de feuillage) et son absence de trous dans la végétation
doivent être effectives.

. La largeur de la haie et sa semi-pennéabilité doivent filtrer le maximum de dérive sans la détourner
totalement.

Exemples de haies anti-dérive efficaces

Pifh'c'n'sarion
Dérive

^1

fiesiciis

de dérive

1

<3T

-^ <
<

Pulvérisateur Culture

haute

Haie anti-dérive Espace personnes
vulnérables

P-.ilvëtisaieui

Piilverisation

Ciilhire basse

Dérive
Résiciiis

de dérive

Haie Espace peisoiines
anti-dérive vulnérables
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-02-27-005

Arrêté portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire, de M. Christian

SCHWARTZ à ses collaborateurs
Arrêté portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire, de M.

Christian SCHWARTZ à ses collaborateurs
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Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Secrétariat général

ARRETE   25-2018-.

portant SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

VU ['arrêté préfectoral n° 25-201 7-07-24-010 du 24 juillet 2017 portant organisation de la direction départementale
des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-07-31-001 du 31 juillet 2017 portant délégation de signature en matière
d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'Etat à Christian
SCHWARTZ directeur départemental des territoires du Doubs;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE

Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe NUSSBAUM, Directeur adjoint, à l'effet de
signer dans le cadre de ses attributions et compétences :

les propositions d'engagements auprès du contrôleur budgétaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
les pièces de liquidation des dépenses et des recettes.
les pièces comptables et documents relatifs à l'ordonnancement des dépenses, ainsi qu'à l'émission des
titres de perception et de réduction,
les copies certifiées conformes et les certificats pour paiement.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à tous les agents dont la liste figure ci-après et dans les
limites de leurs attributions et compétences, pour signer :

les propositions d'engagements auprès du contrôleur budgétaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
les engagements juridiques dans la limite de 15 000 euros hors taxes,
les pièces de liquidation des dépenses et des recettes.

Désignation du Service Gestionnaire

Habitat, Construction, Ville

Programmes 113-135-147

Economie Agricole et Rurale

Programmes 154- 206

Prénom et Nom

M. Emmanuel TIRTAINE

Mme Virginie LEMAIRE

Mme Marie-Ange DUBOIS

M. Ludovic PAUL

Mme Claudine CAULET
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Eau, Risques, Nature, Forêt

Programme 113
Programme 181

Connaissance, Aménagement des Territoires,
Urbanisme

Programme 135

Cabinet, Sécurité, Conseil aux Territoires

Programme 207

Secrétariat général

Programmes 113-135-181-203-207-215-217-724-
333 acftons 1 et 2

Détenteurs de la carte achat

Programme 333 action 1

M. Yannick CADET

Mme Vanessa GROLLEMUND

M. Denis CROZET

M. Jean-Marc BOUVARD

Mme Marie-Jo KACZMAR

M. Charies-Edouard HENRY

M. Damien DAVID

Mme Nathalie LINARD

Mme Séverine SILVESTRE

Mme Marie-Pierre GINHOUX

M. Laurent HALE

Mme Nathalie LINARD

M. Laurent HALE

Mme Marcella MELER

M. Patrice HARDY

Mme FannyGARNIER

M. Christian GIGON

Article 3 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le directeur départemental des territoires du
Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Besançon, le 27 FEV. ?018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

Christian SC ARTZ

« La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3. dans le délai de deux mois à

compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs»

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
Site Internet ; www. doubs. o vfr
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-02-27-006

R2-KONICA-20180227151709

arrêté d'abrogation des droits d'eau du barrage du Moulin de Brères
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Liberté * Égalité * Fwtvfnîti
RÉPUBUQUE FRANÇAISB

PREFET du DOUBS

Le Préfet du Doubs

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE  

abrogeant les droits d'eau sur l'ouvrage du seuil dit « du Moulin de Brères» (n° ROE 6648) situé
sur le cours d eau de la Loue dans la commune de Brères

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R.214-27
et suivants;

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône
Méditerranée- Corse approuvé le 21 décembre 2015, et notamment sa mesure MIA0301 «Aménager
un ouvrage qui contraint la continuité écologique (espèces ou sédiments)» ;

Vu la consultation des services fiscaux (Direction des finances publiques),

Vu le courrier du 3 février 2017 de l'indivision Cabaud, propriétaire du moulin de Brères en rive
gauche, déclarant renoncer à tous les droits découlant du lit de la rivière,

Vu le dossier déposé en mairie de Brères et sur les sites Internet de la Préfecture du Doubs et des
Directions Régionales de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne -
Franche Comté et de Rhône Alpes (DREAL de Bassin), à compter du 1° octobre 2017 ;

Vu qu'au tenue du délai de 4 mois échu le 1° février 2018, aucun éventuel propriétaire ou
bénéficiaire d'une autorisation relative au Moulin de Brères ne s'est fait connaître auprès du Préfet,
ni n a apporté la preuve de ses droits sur l'ouvrage,

Vu l'arrêté n°25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à M. Christian
Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu l'arrêté n°25-2018-02-02-002 du 2 février 2018 portant subdélégation de signature,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs
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ARRETE

Article l : Droits d'eau

Les droits d'eau de toute nature relatifs au seuil dit « du Moulin de Brères » (n° ROE 6648) sont
abrogés.

Article 2 : continuité écologique et maîtrise d'ouvrage

Le barrage, dans sa configuration actuelle, n'assure pas pleinement la continuité écologique. Dans
le cadre d'un groupement de commande, le Syndicat Mixte de la Loue, maître d'ouvrage, assurera
le financement de la partie non subventionnée de l'étude de faisabilité pour la restauration de la
continuité écologique, qui selon ses résultats, sera suivie ou non de travaux.

Article 3 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Besançon dans un
délai de deux mois suivant la publication.

Article 4 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de Doubs, le maire de la commune de Brères, le directeur
départemental des territoires du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs, et
dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Brères.

Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur départemental des territoires,
et par subdélégation,
L'adjointe au Chef de Service Eau, Risques,
Nature et Forêt

Vanessa MUND
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-02-27-008

Ville de Besançon - secteur sauvegardé - délégation

maîtrise d'ouvrage
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^
Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBUCSJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUE S

Le Préfet du Doubs

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE  

portant sur la délégation de la maîtrise d'ouvrage à la Communauté d'Agglomération du Grand
Besançon pour la révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de Battant - Quai

Vauban à Besançon

Vu la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au
patnmome ;

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 153-9, L. 313. l, R. 313-7 ,

Vu l'article L.631-3 du code du patrimoine ;

Vu le décret du 3 l janvier 1992 approuvant le plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) de
Battant - Quai Vauban sur la commune de Besançon, modifié par arrêté ministériel du 6 janvier 2003
et révisé par arrêté préfectoral n°2011144-0004 du 24 mai 2011 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2016-02-04-004 du 4 février 2016 portant mise en révision du PSMV
Battant - Quai Vauban ;

Vu le transfert de compétence PLU à la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon (CAGB) le
27 mars 2017 en application des dispositions prévues par la loi pour l'accès au logement et un
urbanisme rénové n°2014-366 du 24 mars 2014 ;

Considérant le courrier du Président de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon du 29
décembre 2017 sollicitant le transfert de la maîtrise d'ouvrage de la révision du plan de sauvegarde et
de mise en valeur Battant - Quai Vauban ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Article l : La révision du plan de sauvegarde et de mise en valeur de Battant - Quai Vauban de la
commune de Besançon est confiée à la communauté d'agglomération du Grand Besançon (CAGB),
autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et
de carte communale.
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Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Ètat dans le
département. Il sera en outre affiché pendant un mois au siège de la communauté d'agglomération du
Grand Besançon et fera l'objet d'une mention dans un journal diflfusé dans le département.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le Président de la communauté
d'agglomération du Grand Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 2 7 FEV. 2018

LePr'fet

le Préfet
S cr'taire Général

Jean- ilippe SE N

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - Standard tel. : 03. 81.25. 10.00 - Fax : 03.81. 83.21. 82
Site Internet ; www. doubs. gouv. fi-
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-13-005

Arrêté d'autorisation unique

Sybert à Placey et Noironte

Déchetterie et broyage de déchets verts
Arrêté d'autorisation unique

Sybert à Placey et Noironte

Déchetterie et broyage de déchets verts
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-014

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

 M ORDINAIRE  Franckdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

 M ORDINAIRE  Franck
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25-2018-02-28-037

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

l'Association de pêche de Gilleydérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

l'Association de pêche de Gilley

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-037 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
l'Association de pêche de Gilley

77



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-037 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
l'Association de pêche de Gilley

78



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-037 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
l'Association de pêche de Gilley

79



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-037 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
l'Association de pêche de Gilley

80



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-037 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
l'Association de pêche de Gilley

81



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-037 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
l'Association de pêche de Gilley

82



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-055

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

L'Association de Pêche de Lavirondérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

L'Association de Pêche de Laviron
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-035

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M  VIEILLE Christiandérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M  VIEILLE Christian
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-038

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M ANDREOLI Angelodérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M ANDREOLI Angelo
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effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M ANDREOLI Angelo
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-038 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M ANDREOLI Angelo

100



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-039

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M BESSANT Micheldérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M BESSANT Michel

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-039 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BESSANT Michel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-039 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BESSANT Michel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-039 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BESSANT Michel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-039 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BESSANT Michel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-039 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BESSANT Michel

105



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-039 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BESSANT Michel

106



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-040

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M BOURRIOT Josephdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M BOURRIOT Joseph

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-040 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BOURRIOT Joseph
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-040 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BOURRIOT Joseph
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-040 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BOURRIOT Joseph
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-040 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BOURRIOT Joseph
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-040 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BOURRIOT Joseph
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-040 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BOURRIOT Joseph

112



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-041

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M BOUVERET Franckdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M BOUVERET Franck

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-041 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BOUVERET Franck
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-041 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BOUVERET Franck

114



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-041 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BOUVERET Franck
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-041 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BOUVERET Franck
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-041 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BOUVERET Franck
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-041 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BOUVERET Franck
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-012

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M BRUCHON  Thierrydérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M BRUCHON  Thierry

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-012 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BRUCHON  Thierry
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-012 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BRUCHON  Thierry
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-012 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BRUCHON  Thierry
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-012 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BRUCHON  Thierry
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-012 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BRUCHON  Thierry
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-012 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M BRUCHON  Thierry

124



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-019

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M CALAME Denisdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M CALAME Denis

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M CALAME Denis
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M CALAME Denis
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M CALAME Denis
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M CALAME Denis
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M CALAME Denis
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M CALAME Denis
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-043

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M COUERDEVEY Raphaëldérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M COUERDEVEY Raphaël

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-043 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M COUERDEVEY Raphaël

131



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-043 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M COUERDEVEY Raphaël
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-043 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M COUERDEVEY Raphaël
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-043 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M COUERDEVEY Raphaël
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-043 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M COUERDEVEY Raphaël
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-043 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M COUERDEVEY Raphaël
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-044

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M CREVOISIER Claudedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M CREVOISIER Claude

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-044 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M CREVOISIER Claude
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-044 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M CREVOISIER Claude

138



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-044 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M CREVOISIER Claude
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-044 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M CREVOISIER Claude
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-044 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M CREVOISIER Claude

141



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-044 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M CREVOISIER Claude
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-045

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M DESCOURVIERES Didierdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M DESCOURVIERES Didier

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-045 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DESCOURVIERES Didier
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-045 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DESCOURVIERES Didier
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-045 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DESCOURVIERES Didier

145



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-045 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DESCOURVIERES Didier
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-045 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DESCOURVIERES Didier
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-045 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DESCOURVIERES Didier
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-046

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M DORNIER Micheldérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M DORNIER Michel

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-046 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DORNIER Michel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-046 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DORNIER Michel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-046 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DORNIER Michel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-046 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DORNIER Michel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-046 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DORNIER Michel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-046 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DORNIER Michel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-047

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M DROZ Georgesdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M DROZ Georges

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-047 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DROZ Georges
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-047 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DROZ Georges
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-047 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DROZ Georges
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-047 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DROZ Georges
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-047 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DROZ Georges
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-047 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DROZ Georges
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-048

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M DUBOZ Mauricedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M DUBOZ Maurice

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-048 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DUBOZ Maurice

161



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-048 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DUBOZ Maurice
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-048 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DUBOZ Maurice
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-048 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DUBOZ Maurice
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-048 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DUBOZ Maurice
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-048 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M DUBOZ Maurice
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-013

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M FAILLENET Pascaldérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M FAILLENET Pascal

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-013 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M FAILLENET Pascal
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-013 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M FAILLENET Pascal
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-013 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M FAILLENET Pascal
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-013 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-049

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M FREZARD Gastondérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M FREZARD Gaston
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-020

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M GAUTHIER Micheldérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M GAUTHIER Michel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-014

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M JEANNERET Yvesdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M JEANNERET Yves
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-050

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M JUNGEN Sergedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M JUNGEN Serge
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-051

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M LAMBERT Rolanddérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M LAMBERT Roland
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-052

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M LIGIER Renédérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M LIGIER René
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-053

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M LIME Stéphanedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M LIME Stéphane
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-054

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M LOMBARDOT Alaindérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M LOMBARDOT Alain
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-026

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M MARION Quentindérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M MARION Quentin
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-015

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M MICHEL Andrédérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M MICHEL André
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-022

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M MONNOT Christiandérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M MONNOT Christian
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-028

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M MONTAGNON Guydérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M MONTAGNON Guy
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M MONTAGNON Guy
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-028 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MONTAGNON Guy
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-028 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MONTAGNON Guy
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-008

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M MOUROT Féliciendérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M MOUROT Félicien

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-008 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MOUROT Félicien
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-008 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MOUROT Félicien
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-008 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MOUROT Félicien
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-008 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MOUROT Félicien
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-008 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MOUROT Félicien

249



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-008 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MOUROT Félicien
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-016

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M MOUROT Guydérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M MOUROT Guy

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-016 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MOUROT Guy
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-016 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MOUROT Guy
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-016 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MOUROT Guy
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-016 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MOUROT Guy
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M MOUROT Guy
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-016 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M MOUROT Guy
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-023

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M PARPANDET Pierre-Mariusdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M PARPANDET Pierre-Marius

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PARPANDET Pierre-Marius
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PARPANDET Pierre-Marius
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PARPANDET Pierre-Marius

259



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PARPANDET Pierre-Marius

260



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PARPANDET Pierre-Marius

261



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PARPANDET Pierre-Marius
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-027

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M PERREY Sergedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M PERREY Serge

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-027 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PERREY Serge
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-027 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PERREY Serge
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-027 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PERREY Serge
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-027 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PERREY Serge
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-027 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PERREY Serge
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-027 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PERREY Serge
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-017

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M PETITJEAN Christophedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M PETITJEAN Christophe

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PETITJEAN Christophe
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PETITJEAN Christophe
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PETITJEAN Christophe
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M PETITJEAN Christophe
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effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PETITJEAN Christophe
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PETITJEAN Christophe
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-015

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M PEYLABOUD  Marcelérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M PEYLABOUD  Marcel

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-015 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PEYLABOUD  Marcel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-015 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PEYLABOUD  Marcel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-015 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PEYLABOUD  Marcel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-015 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PEYLABOUD  Marcel

278



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-015 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PEYLABOUD  Marcel
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effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PEYLABOUD  Marcel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-016

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M POURCHET  Lioneldérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M POURCHET  Lionel

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-016 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M POURCHET  Lionel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-016 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M POURCHET  Lionel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-016 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M POURCHET  Lionel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-016 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M POURCHET  Lionel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-016 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M POURCHET  Lionel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-016 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M POURCHET  Lionel

286



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-017

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M POURCHET  Pascaldérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M POURCHET  Pascal

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M POURCHET  Pascal
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M POURCHET  Pascal
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M POURCHET  Pascal
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M POURCHET  Pascal
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M POURCHET  Pascal
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M POURCHET  Pascal
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-029

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M PRETOT Bernarddérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M PRETOT Bernard

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-029 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PRETOT Bernard
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-029 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PRETOT Bernard
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-029 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PRETOT Bernard
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-029 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PRETOT Bernard
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-029 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PRETOT Bernard
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-029 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PRETOT Bernard
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-018

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M PRETRE Patricedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M PRETRE Patrice

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PRETRE Patrice
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PRETRE Patrice
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PRETRE Patrice
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PRETRE Patrice
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PRETRE Patrice
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PRETRE Patrice
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-019

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M PUSARD Lioneldérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M PUSARD Lionel

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PUSARD Lionel

305



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PUSARD Lionel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PUSARD Lionel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PUSARD Lionel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PUSARD Lionel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PUSARD Lionel
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-024

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M PUSARD Pascaldérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M PUSARD Pascal

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-024 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M PUSARD Pascal
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dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M REGNIER  Philippedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M REGNIER  Philippe
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25-2018-02-28-030

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M REGNIER Georgesdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M REGNIER Georges
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dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M ROUSSELET Andrédérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M ROUSSELET André
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dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M ROUSSELET Pascaldérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M ROUSSELET Pascal

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M ROUSSELET Pascal

335



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M ROUSSELET Pascal

336



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M ROUSSELET Pascal

337



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M ROUSSELET Pascal

338



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M ROUSSELET Pascal

339



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M ROUSSELET Pascal

340



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-031

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M ROY Philippedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M ROY Philippe
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25-2018-02-28-018

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M SAUVONNET Pauldérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M SAUVONNET Paul
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25-2018-02-28-032

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M SAUVONNET Robertdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M SAUVONNET Robert
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25-2018-02-28-025

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M TAILLARD Thomasdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M TAILLARD Thomas
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25-2018-02-28-034

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M VERMOT-DESROCHES Lucdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M VERMOT-DESROCHES Luc

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-034 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M VERMOT-DESROCHES Luc

365



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-034 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M VERMOT-DESROCHES Luc

366



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-034 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M VERMOT-DESROCHES Luc

367



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-034 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M VERMOT-DESROCHES Luc

368



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-034 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M VERMOT-DESROCHES Luc

369



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-034 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
M VERMOT-DESROCHES Luc

370



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-011

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

M VIENNET Mauricedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

M VIENNET Maurice
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dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

Madame  JUIF Luciedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à

Madame  JUIF Lucie
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25-2018-02-28-042

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à

Madame COEURDEVEY Marielledérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
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effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à
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M FEUVRIER  Philippedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à 
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500 grenouilles rousses attribué à 

Monsieur RUCHET Robertdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
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Monsieur RUCHET Robert

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-025 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à 
Monsieur RUCHET Robert

419



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-025 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à 
Monsieur RUCHET Robert

420



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-025 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à 
Monsieur RUCHET Robert

421



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-025 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à 
Monsieur RUCHET Robert

422



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-025 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à 
Monsieur RUCHET Robert

423



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-025 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à 
Monsieur RUCHET Robert

424



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-036

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour
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500 grenouilles rousses attribué à  

M ALEX Sergedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
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M ALEX Serge
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dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à BOISSIER Guillaume et

Mariondérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à BOISSIER Guillaume et Marion
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effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à CASSARD Guy 454



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-002

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à M BARDEY Noël
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARDEY Noël

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-002 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARDEY Noël 455



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-002 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARDEY Noël 456



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-002 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARDEY Noël 457



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-002 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARDEY Noël 458



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-002 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARDEY Noël 459



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-002 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARDEY Noël 460



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-006

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à M BARNACHON 

Jacquesdérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARNACHON  Jacques

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-006 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARNACHON  Jacques 461



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-006 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARNACHON  Jacques 462



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-006 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARNACHON  Jacques 463



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-006 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARNACHON  Jacques 464



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-006 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARNACHON  Jacques 465



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-006 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BARNACHON  Jacques 466



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-010

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à M BLAMPIED  David
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BLAMPIED  David

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-010 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BLAMPIED  David 467



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-010 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BLAMPIED  David 468



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-010 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BLAMPIED  David 469



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-010 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BLAMPIED  David 470



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-010 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BLAMPIED  David 471



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-010 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M BLAMPIED  David 472



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-003

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à M CHEVROTON Alain
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHEVROTON Alain

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-003 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHEVROTON Alain 473



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-003 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHEVROTON Alain 474



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-003 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHEVROTON Alain 475



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-003 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHEVROTON Alain 476



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-003 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHEVROTON Alain 477



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-003 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHEVROTON Alain 478



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-007

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à M CHOULET

Christophedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHOULET Christophe

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-007 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHOULET Christophe 479



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-007 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHOULET Christophe 480



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-007 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHOULET Christophe 481



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-007 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHOULET Christophe 482



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-007 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHOULET Christophe 483



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-007 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CHOULET Christophe 484



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-011

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à M CUENOT 

Dominiquedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUENOT  Dominique

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-011 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUENOT  Dominique 485



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-011 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUENOT  Dominique 486



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-011 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUENOT  Dominique 487



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-011 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUENOT  Dominique 488



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-011 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUENOT  Dominique 489



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-011 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUENOT  Dominique 490



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-004

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à M CUSENIER Gilles
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUSENIER Gilles

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-004 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUSENIER Gilles 491



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-004 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUSENIER Gilles 492



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-004 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUSENIER Gilles 493



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-004 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUSENIER Gilles 494



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-004 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUSENIER Gilles 495



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-004 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M CUSENIER Gilles 496



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-008

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à M DEFRASNE Henri
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M DEFRASNE Henri

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-008 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M DEFRASNE Henri 497



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-008 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M DEFRASNE Henri 498



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-008 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M DEFRASNE Henri 499



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-008 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M DEFRASNE Henri 500



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-008 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M DEFRASNE Henri 501



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-008 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M DEFRASNE Henri 502



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-009

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à M GAUTHIER  Jacques
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M GAUTHIER  Jacques

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-009 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M GAUTHIER  Jacques 503



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-009 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M GAUTHIER  Jacques 504



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-009 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M GAUTHIER  Jacques 505



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-009 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M GAUTHIER  Jacques 506



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-009 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M GAUTHIER  Jacques 507



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-009 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à M GAUTHIER  Jacques 508



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-26-005

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à Madame FILLOD

Jeanninedérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à Madame FILLOD Jeannine

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-005 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à Madame FILLOD Jeannine 509



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-005 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à Madame FILLOD Jeannine 510



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-005 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à Madame FILLOD Jeannine 511



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-005 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à Madame FILLOD Jeannine 512



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-005 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à Madame FILLOD Jeannine 513



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-26-005 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à Madame FILLOD Jeannine 514



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-009

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à PECCLET Dominique et

Mathieudérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à PECCLET Dominique et Mathieu

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-009 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à PECCLET Dominique et Mathieu 515



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-009 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à PECCLET Dominique et Mathieu 516



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-009 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à PECCLET Dominique et Mathieu 517



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-009 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à PECCLET Dominique et Mathieu 518



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-009 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à PECCLET Dominique et Mathieu 519



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-009 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à PECCLET Dominique et Mathieu 520



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-02-28-010

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation commerciale ou non d’un effectif supérieur à

500 grenouilles rousses attribué à SARL SOPHIE L
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un

effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à SARL SOPHIE L

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-010 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à SARL SOPHIE L 521



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-010 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à SARL SOPHIE L 522



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-010 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à SARL SOPHIE L 523



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-010 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à SARL SOPHIE L 524



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-010 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à SARL SOPHIE L 525



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-02-28-010 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale ou non d’un
effectif supérieur à 500 grenouilles rousses attribué à SARL SOPHIE L 526
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le  décret  du 17  décembre  2015 nommant  M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du  Doubs,  à  compter  du
1er janvier 2016 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2017-1013-006 du 13 octobre  2017 portant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la  commission délivrée par M. Claude BOILLON, président  de l’association communale  de chasse
agréée de MANDEURE à M. Laurent MATTE par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de
chasse ;

VU l’arrêté  n°  142/2007  du  Sous-Préfet  de  MONTBELIARD en  date  du  27  août  2007   reconnaissant
l’aptitude technique de M. Laurent MATTE ;  

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. – M. Laurent, René MATTE, né le 21 septembre 1983 à AUDINCOURT (25), EST AGREE
en  qualité  de  GARDE-CHASSE PARTICULIER  pour  constater  tous  délits  et  contraventions  dans  le
domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent  préjudice aux droits  de chasse de
l’association communale de chasse agréée de MANDEURE  représentée par son président, sur le territoire
de la commune de MANDEURE.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4  –  Préalablement à son entrée en fonctions, M. Laurent MATTE doit  prêter  serment devant le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article  5  – Dans l’exercice  de ses  fonctions,  M. Laurent  MATTE doit  être  porteur  en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Laurent MATTE, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

 Montbéliard, le  27 février 2018 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Pour le Sous-Préfet, et par délégation
Le Chef de bureau

 
signé

  

Gaëlle ISAMBERT
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le  décret  du 17  décembre  2015 nommant  M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du  Doubs,  à  compter  du
1er janvier 2016 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2017-1013-006 du 13 octobre  2017 portant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Mickaël CORNEGLIO, président de l’association communale de chasse
agréée de ROCHE-LES-CLERVAL à M. Louis MOUGEY par laquelle il lui confie la surveillance de
ses droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 02710 du Préfét du Doubs en date du 21 mai 2007  reconnaissant l’aptitude technique de
M. Louis MOUGEY ; 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. – M. Louis, Marcel, Joseph MOUGEY, né le 31 octobre 1943 à CROSEY-LE-PETIT (25),
EST  AGREE  en  qualité  de  GARDE-CHASSE  PARTICULIER  pour  constater  tous  délits  et
contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux
droits de chasse de l’association communale de chasse agréée de  ROCHE-LES-CLERVAL  représentée par
son président, sur le territoire de la commune de ROCHE-LES-CLERVAL.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4  –  Préalablement à son entrée en fonctions,  M. Louis MOUGEY doit  prêter  serment devant le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article  5  – Dans  l’exercice  de ses  fonctions,  M. Louis  MOUGEY doit  être  porteur  en  permanence  du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

1/2

Adresse postale : 43 avenue du Maréchal Joffre  - BP 247 - 25204 MONTBÉLIARD CEDEX - Standard tél.: 03.70.07.61.00 - Fax : 03.81.91.22.18
Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

 
Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 
et de la Sécurité

Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON
Tél. : 03.70.07.61.31

edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr
           

Préfecture du Doubs - 25-2018-02-27-004 - Agrément garde-chasse particulier de M. Louis MOUGEY pour le compte de l'ACCA de ROCHE-LES-CLERVAL 531



- page 2 -

Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Louis MOUGEY, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Montbéliard, le  27 février 2018 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Pour le Sous-Préfet, et par délégation
Le Chef de bureau

 
signé

  

Gaëlle ISAMBERT
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ARRETE DE REJET D'UNE CARTE EUROPENNE DE STATIONNEMENT POUR PERSONNE

HANDICAPEE
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COMPOSITION  DES SIX FORMATIONS DE LA CDNPS

Nature Sites et paysages Publicité Unité touristique nouvelle Carrières Faune sauvage captive

Secrétatriat Préfecture Préfecture Préfecture Préfecture DREAL Préfecture

Représentant de l’Etat

Personnalités qualifiées

Personnes compétentes

2 DREAL
2 DDT

DDCSPP

2 DREAL
2 DDT

2 UDAP

DREAL
2 DDT

2 UDAP

DREAL
DDT

UDAP
DIRECCTE

COMISSAIRE massif du Jura

2 DREAL
DDT

DREAL
DDT

2 DDCSPP
DOUANES

Représentant des élus M. Serge CAGNON 
M. Alain MARGUET

M. Gérard GALLIOT
Mme Martine VOIDEY 

conseillers départementaux

M. Pascal DUCHEZEAU
M. Daniel CASSARD

Mme Annie POIGNAND
M. Pierre CONTOZ

Maires

Mme Catherine ROGNON
CC du val de Morteau

M. Serge CAGNON 
M. Alain MARGUET

M. Gérard GALLIOT
Mme Martine VOIDEY 

conseillers départementaux

M. Pascal DUCHEZEAU
M. Florent PAQUETTE

Mme Catherine ROGNON
M. Pierre CONTOZ

Maires

M. Luc BARDI
Conseil Régional Bourgogne Franche-Comté

M. le Président du Syndicat Mixte du SCOT ou son 
représentant

M. Serge CAGNON 
M. Alain MARGUET

M. Gérard GALLIOT
Mme Martine VOIDEY 

conseillers départementaux

M. Renaud COLSON
M. Yves GUYEN

M. Pascal DUCHEZEAU
Mme Nathalie HUGENSCHMITT

Maires

Mme Catherine ROGNON
CC du val de Morteau

M. Serge CAGNON
Mme Béatrix LOIZON
M. Gérard GALLIOT
Mme Martine VOIDEY

conseillers départementaux

M. Florent PAQUETTE
M. Daniel CASSARD

M. Pascal DUCHEZEAU
Mme Catherine BOTTERON

Maires

Mme Catherine ROGNON
CC du val de Morteau

M. Serge CAGNON représentant Mme la 
Présidente du Conseil Départemental

Mme Béatrix LOIZON
M. Alain MARGUET 

conseillers départementaux

M. Daniel CASSARD 
 M. Louis POIX

Maires

M. Serge CAGNON 
M. Alain MARGUET

M. Gérard GALLIOT
Mme Martine VOIDEY 

conseillers départementaux

Mme Annie POIGNAND
M. Pascal DUCHEZEAU
M. Alain TISSERAND

M. Louis POIX
Maires

Mme Catherine ROGNON
CC du val de Morteau

M. Michel FOLTETE
M. Claude VERMOT-DESROCHES

Chambre d'Agriculture

M. Maurice DEMESMAY
M. Gilbert MAGNIN

syndicat de propriétaires forestiers

M. Georges LAURAINE
M. Jean-Jacques CLAUSSE

FDPPMA

M. Jean-Luc DUBOIS
M. Daniel SCHLATTER

France Nature Environnement  

M. le Président de la Fédération des Chasseurs 
du Doubs ou son représentant 

M. Michel FOLTETE
M. Claude VERMOT-DESROCHES

Chambre d'Agriculture

M. Maurice DEMESMAY
M. Gilbert MAGNIN

syndicat de propriétaires forestiers

M. Gerard ROUSSEY
SHNPM

M. Bernard DESTRIEUX
M. Christophe AUBERT

Conservatoire Régional des Espaces Naturels

M. Jean-Luc DUBOIS
M. Daniel SCHLATTER

France Nature Environnement
 

M. le Président de la Fédération des Chasseurs du Doubs ou son 
représentant 

M. Jean-Luc DUBOIS
M. Daniel SCHLATTER

France Nature Environnement

M. Stéphane PORCHERET
M . Jean-Pierre BREUILLOT

CAUE

Mme la Présidente de l'Union
des Consommateurs ou son représentant

M. Pierre CHAUVE
Société de protection des Paysages

M. Philippe LELIEVRE
Ordre des architectes

M. Pierre-Louis CHASSEROT
M. Patrick VUITTON
Chambre d'Agriculture

M. Stéphane PORCHERET
M. Jean-Pierre BREUILLOT

CAUE

M. Jean-Luc DUBOIS
M. Daniel SCHLATTER

France Nature Environnement

Mme la Présidente de l'Union
des Consommateurs ou son représentant

M. Didier HERNANDEZ
Syndicat mixte des 2 lacs

M. Christophe CHAMBON
M. Lionel MALFROY
Chambre d'Agriculture

M. Daniel SCHLATTER
M. Jean-Luc DUBOIS

France Nature Environnement

M. Georges LAURAINE
M. Jean-Jacques CLAUSSE

FDPPMA

M. Jean-Luc DUBOIS
M. Daniel SCHLATTER

France Nature Environnement

M. Georges LAURAINE
M. Jean-Jacques CLAUSSE

FDPPMA

Mme Mélanie BERTHET 
Muséum d'Histoire Naturelle

M. Mickaël BEJEAN 
M. Frédéric MAILLOT

Muséum d'Histoire Naturelle
   

M. le Président de la Fédération des 
Chasseurs du Doubs ou son 

représentant 

M. François DEHONDT 
M. Julien GUYONNEAU
conservatoire botanique

M. Jean-Paul VERGON
 hydrobiologiste 

 M. Dominique LANGLOIS
 conservateur de la réserve nationale

 du ravin de Valbois

M. Jean-Christophe WEIDMANN  
LPO

M. Thomas DEFORET 
Docteur en écologie

M. Frédéric JUSSYK 
ingénieur écologue

M. Philippe LELIEVRE
ordre des architectes

M. Jean-Paul VERGON
Hydrobiologiste

M. Jeremy ROUSSEL
M. Jean-Pierre BREUILLOT

CAUE

M. Pierre CHAUVE
Société de protection des paysages

M. Laurent COURLET DE VREGILLE
M. François ROY DE LA CHAISE 

VMF 

M. Pierre-Baptiste BAUDU
France Energie Eolienne FEE

Christelle SIMOTHE
Syndicat des énergies renouvelables

ENGIE GREEN
 

M. Patrick GASCHE
M. François CENDRE
CLEAR CHANNEL

Mme Sylvia SCHMIDT
Exterionmédia

M. Nicolas PHLIPPOTEAU
M. Guy-Michel SCHULTZ

JCDecaux France

Mme Martine BRINDEJONC
M. François-Alexandre GUYOT

Paysages de France

Stéphane DOTTELONDE
Nathalie TUREAU-MAZIC

Union de la publicité extérieure

M. Philippe GILLE
M. Gérard MARION 

Chambre de Commerce et d'Industrie

M. Michel BAULIEU
M. Samuel RUNSER

Chambre des Métiers et de l'Artisanat

M. le président du comité départemental du 
tourisme du Doubs ou son représentant

M. Daniel FRELIN
M. Alain PERHIRIN

Syndicat hôtelier

M . PASCAL Etienne
Fédération nationale de l’hôtellerie de plein air

M. Alexandre MACON
 Hôpitaux-Vieux

M. Frédéric BONNEFOY
B.B.C.I 

M. Walter CHAVANNE 
GDFC  

M. Patrick ROCAUD
Société des carrières de l’est 

Etablissement Bourgogne/Franche Comté

M. Gérard FAIVRE REMPANT
SA FAIVRE REMPANT 

Fabrice THOMAS
Colas Est

M. Jean Paul GROSBOIS
Capacité animalière pour la ville de 

Besançon

Patrick COLLERY
Vétérinaire

M. Richard GOUTAUDIER 
ONCFS

M. Reynald MURGIA
Musée des maisons comtoises

M. Patrick FLEURY
Éleveur

Est invité le maire de la commune intéressée 
par le projet (avec voix délibérante)

Est invité le maire de la commune d’implantation 
de la carrière (avec voix délibérante)
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PREFET DU DOUBS

LE PREFET DU DOUBS
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Arrêté n°     portant restriction de circulation sur les routes nationales du département

Vu le code de la route, et notamment l’article R411-18

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiées
par la loi du 13 août 2004.

VU la loi 82-263 du 22 juillet 1982 complétant et modifiant la loi du 82-213 du 02/03/1982.

VU l’arrêté interministériel du 02 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes de l’année.

VU l’arrêté interministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par
voies terrestres (dit «arrêté TMD»).

VU  l’arrêté  n°2013-059-0017  de  Monsieur  de  préfet  du  Doubs  du  28  février  2013  portant
réglementation permanente de circulation sur la route nationale 83.

VU l’arrêté 25-2016-09-27-017 de Monsieur le Préfet  du Doubs du 27 septembre 2016 portant
réglementation permanente de circulation sur la route nationale 57.

VU l’arrêté  n°  2017-13  EMIZ/DREAL du  Préfet  de  la  Zone  de  défense  et  de  sécurité  du  03
novembre  2017  Est  relatif  à  la  gestion  des  événements  zonaux  de  circulation  routière.  

Vu le plan intempéries départemental approuvé le 28 novembre 2017,

Considérant  les  difficultés  prévisibles  liées  aux  conditions  météorologiques  attendues  sur  le
département du Doubs,

Considérant que ces difficultés de circulation sont susceptibles d’entraîner une forte dégradation des
conditions de circulation particulièrement pour les poids lourds,

Considérant  que  la  sécurité  routière  nécessite  temporairement  la  prescription  de  mesures
particulières sur le réseau routier national,

Préfecture du Doubs - 25-2018-03-01-002 - Arrêté PID portant restriction de circulation sur les routes nationales du département 549



ARRÊTE

ARTICLE 1er

La circulation des véhicules de transport de marchandises dont le PTAC est supérieur à 3 ,5 tonnes, 
est interdite sur RN57 entre la Suisse et  Pontarlier à partir de 9 heures.

ARTICLE 2
Les zones de stockage suivantes sont activées : Douanes JOUGNE

ARTICLE 3
Les catégories de véhicules suivantes ne sont pas soumises à ces dispositions :
les véhicules des forces de l’ordre, de la sécurité civile,
les véhicules des services incendie et secours,
les véhicules des gestionnaires de réseau routier,
les véhicules des entreprises travaillant pour le compte des gestionnaires du réseau routier,
les véhicules de dépannage et remorquage agréés sur le réseau routier et ferroviaire,
les véhicules assurant des transports d’urgence,
les véhicules de transport de personnes,
les véhicules assurant la collecte de lait,
les véhicules assurant le transport d’animaux vivants.

ARTICLE 4
Le préfet ou son représentant dûment habilité pourra, si les circonstances le nécessitent, accorder 
une dérogation limitée à ces dispositions.

ARTICLE 5
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif.

ARTICLE 6
M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,
Mme la Présidente du Conseil Départemental,
M. le Sous-Préfet de Montbéliard,
M. le Sous-Préfet de Pontarlier,
M. le Directeur Départemental des Territoires,
M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Doubs,
M. le Directeur Départemental de la sécurité publique,
M. le responsable de la Division d’Exploitation de Besançon de la Dir Est

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie conforme 
sera transmise à :
MM. les Préfets des départements limitrophes,
M. le Directeur de la Société des Autoroutes PARIS RHIN RHONE,

À Besançon         Pour le préfet et par délégation
Le Sous-préfet, directeur de cabinet,
 

Nicolas REGNY
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   PRÉFET DU DOUBS

ARRÊTÉ N° 25 – 2018 – 02 –        –        
portant agrément de sécurité civile de type D – dispositif prévisionnel de secours –
au bénéfice de l’Union départementale des sapeurs-pompiers du Doubs (UDSP 25)

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le  Code de la  sécurité intérieure,  notamment ses articles L. 725-1,  L. 725-3 et  R. 725-1 à
R. 725-9 ; 

VU  l’arrêté  du  27  février  2017  relatif  à  l’agrément  de  sécurité  civile  de  type  D  –  dispositif
prévisionnel de secours ;

VU l’arrêté du 07 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels
de secours ;

VU la demande d’agrément présentée  en date du 09 février 2018 par  l’Union départementale des
sapeurs-pompiers du Doubs, sise 10 chemin de la clairière à Besançon ;

A R R Ê T E

Article  1  er : l’Union  départementale  des  sapeurs-pompiers du  Doubs  est  agréée  au  niveau
départemental pour une durée de 2 ans à compter du 25 février 2018 pour les missions
définies ci-dessous : 

• D–PAPS : point d’alerte et de premiers secours ;

• D–DPS–PE à GE : dispositif prévisionnel de secours de petite envergure à
grande envergure.

Pour  chacune de  ces  missions,  la  mention  « sécurité  de  la  pratique  des  activités
aquatiques » est exclue.

Article 2 : l’agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré ou abrogé, notamment en cas
non-respect d’une des conditions fixées par les articles R. 725-1 à R. 725-11du Code
de la sécurité intérieure, et dans les formes prévues par le Code des relations entre le
public et l’administration.

CABINET 
DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense
et de protection civiles
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Article 3 : l’association s’engage à signaler sans délai, au ministre chargé de la sécurité civile,
toute modification substantielle des éléments au vu desquels l’agrément a été accordé.

Article 4 : par application de l'article R 421-5 du Code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. Durant ce délai, un recours gracieux peut
être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de recours contentieux.

Article 5 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

Besançon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-03-01-004

Levée arrêté pid du 1er mars 2018 portant restriction de

circulation sur les routes nationales du département
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PREFET DU DOUBS

LE PREFET DU DOUBS
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Arrêté n° 
portant restriction de circulation sur les routes nationales du département

Vu le code de la route, et notamment l’article R411-18

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiées
par la loi du 13 août 2004.

VU la loi 82-263 du 22 juillet 1982 complétant et modifiant la loi du 82-213 du 02/03/1982.

VU l’arrêté interministériel du 02 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes de l’année.

VU l’arrêté interministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par
voies terrestres (dit «arrêté TMD»).

VU  l’arrêté  n°2013-059-0017  de  Monsieur  de  préfet  du  Doubs  du  28  février  2013  portant
réglementation permanente de circulation sur la route nationale 83.

VU l’arrêté 25-2016-09-27-017 de Monsieur le Préfet  du Doubs du 27 septembre 2016 portant
réglementation permanente de circulation sur la route nationale 57.

VU l’arrêté  n°  2017-13  EMIZ/DREAL du  Préfet  de  la  Zone  de  défense  et  de  sécurité  du  03
novembre  2017  Est  relatif  à  la  gestion  des  événements  zonaux  de  circulation  routière.  

Vu le plan intempéries départemental approuvé le 28 novembre 2017,

Vu l’arrêté n° 25–2018-03-01-002 de Monsieur le Préfet du Doubs interdisant la circulation des
véhicules de transports de marchandises, dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes, est interdite sur la
route dans le sens Suisse - Pontarlier à compter du 01/03/2018 à partir de 09h00.

Considérant l’amélioration des conditions météorologiques et l’état du réseau routier,
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

L’interdiction de circuler des véhicules de transports de marchandises dont le PTAC est supérieur à 
3,5 tonnes est levée sur la route dans le sens Suisse – Pontarlier.

ARTICLE 2
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d’un retour
contentieux devant le tribunal administratif. 

ARTICLE 3
M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,
Mme la Présidente du Conseil Départemental,
M. le Sous-Préfet de Montbéliard,
Mme la Sous-Préfète de Pontarlier,
M. le Directeur Départemental des Territoires,
M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Doubs,
M. le Directeur Départemental de la sécurité publique,
M. le responsable de la Division d’Exploitation de Besançon de la Dir Est

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie conforme 
sera transmise à :
MM. les Préfets des départements limitrophes,
M. le Directeur de la Société des Autoroutes PARIS RHIN RHONE,

A Besançon, le 1er mars 2018 Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet,

 
Nicolas REGNY
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2018-02-26-001

2018-02-26 CCA80 - arrêté signé mise en conformité

statuts

CCA800 - modification des statuts et mise en conformité des statuts
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2018-02-28-001

2018-02-28 CCMontbenoit - Mise en conformité statuts

signé-1

Mise en conformité des statuts de la communauté de communes de Montbenoît - Compétence

GEMAPI
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2018-02-28-002

2018-02-28 Pays du HD - Extension et modification statuts

signés

Arrêté portant extension et modification des statuts du syndicat mixte du Pays du Haut Doubs
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